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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions de l’office cantonal de la population et des migrations
relatives au statut d’étrangers dans le canton de Genève (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi
sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 3 al. 1 de la loi
d’application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l’art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n’ont
pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d’appréciation lorsque l’autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu’elle viole
des principes généraux du droit tels que l’interdiction de l’arbitraire et de l’inégalité de
traitement, le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140
consid. 4.1.3 ; 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_763/2017 du 30 octobre 2018 consid. 4.2).
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E. 4
Saisi d’un recours, le tribunal applique le droit d’office et que s’il ne peut pas aller au-delà
des conclusions des parties, il n’est lié ni par les motifs invoqués par celles- ci (art. 69 al. 1
LPA), ni par leur argumentation juridique (ATA/53/2025 du 14 janvier 2025 consid. 4).

E. 5
Selon la maxime inquisitoire, qui prévaut en particulier en droit public, l’autorité définit les
faits pertinents et ne tient pour existants que ceux qui sont dûment prouvés. Elle ne dispense
pas pour autant les parties de collaborer à l’établissement des faits ; il incombe à celles-ci
d’étayer leurs propres thèses, de renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer
les moyens de preuves disponibles, spécialement lorsqu’il s’agit d’élucider des faits
qu’elles sont le mieux à même de connaître. Lorsque les preuves font défaut ou s’il ne peut
être raisonnablement exigé de l’autorité qu’elle les recueille pour les faits constitutifs d’un



droit, le fardeau de la preuve incombe à celui qui entend se prévaloir de ce droit (ATF 140 I
285 consid. 6.3.1). Il appartient ainsi à l’administré d’établir les faits qui sont de nature à lui
procurer un avantage et à l’administration de démontrer l’existence de ceux qui imposent
une obligation en sa faveur (ATA/978/2019 du 4 juin 2019 consid. 4a). En effet, il incombe
à l’administré d’établir les faits qu’il est le mieux à même de connaître, notamment parce
qu’ils ont trait spécifiquement à sa situation personnelle. En matière de droit des étrangers,
l’art. 90 LEI met un devoir spécifique de collaborer à la constatation des faits déterminants
à la charge de l’étranger ou des tiers participants (arrêt du Tribunal fédéral 2C_153/2018 du
25 juin 2018 consid. 4.2). Cette obligation a été qualifiée de « devoir de collaboration
spécialement élevé » lorsqu’il s’agit d’éléments ayant trait à la situation personnelle de
l’intéressé et qu’il connaît donc mieux que quiconque (arrêts du Tribunal fédéral
1C_58/2012 du 10 juillet 2012 consid. 3.2).

E. 6
En procédure administrative, tant fédérale que cantonale, la constatation des faits est
gouvernée par le principe de la libre appréciation des preuves (art. 20 al. 1 2ème phr. LPA ;
ATF 139 II 185 consid. 9.2). Le juge forme ainsi librement sa conviction en analysant la
force probante des preuves administrées et ce n’est ni le genre, ni le nombre des preuves qui
est déterminant, mais leur force de persuasion (ATA/386/2025 du 8 avril 2025 consid. 2.3).

E. 7
La LEI et ses ordonnances d’exécution, en particulier l’ordonnance relative à l’admission,
au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201),
règlent l’entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par
d’autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse
(cf. art. 1 et 2 LEI), ce qui est le cas pour les ressortissants de la RDC.

E. 8
La recourante se prévaut du fait qu’elle remplirait les conditions du cas de rigueur.

E. 8.3
in fine).

E. 9
Les conditions d’entrée d’un étranger en Suisse sont régies par les art. 5 ss LEI.
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LEI) sont énoncées de manière exhaustive à l’art. 30 al. 1 LEI. Selon l’art. 30 al. 1 let. b
LEI, il est possible de déroger aux conditions d’admission d’un étranger en Suisse pour
tenir compte d’un cas individuel d’extrême gravité. En vertu de l’art. 30 al. 2 LEI, le
Conseil fédéral en a fixé les conditions et la procédure dans l’OASA. L’art. 31 al. 1 OASA
prévoit que pour apprécier l’existence d’un cas individuel d’extrême gravité, il convient de
tenir compte notamment de l’intégration du requérant sur la base des critères d’intégration
définis à l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de la situation familiale, particulièrement de la période
de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière
(let. d), de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l’état de santé (let. f), ainsi que des
possibilités de réintégration dans l’État de provenance (let. g). Le critère de l’intégration du
requérant se base sur le respect de la sécurité et de l’ordre public, le respect des valeurs de la
Constitution, les compétences linguistiques, la participation à la vie économique ou



l’acquisition d’une formation (art. 58a LEI).

E. 10
Ces critères, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs
(ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral F- 3986/2015 du 22
mai 2017 consid. 9.3), d’autres éléments pouvant également entrer en considération, comme
les circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse
(ATA/545/2022 du 24 mai 2022 consid. 3e). Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et
31 OASA présentent un caractère exceptionnel, de sorte que les conditions pour la
reconnaissance de la situation qu’ils visent doivent être appréciées de manière restrictive et
ne confèrent pas un droit à l’obtention d’une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid.
3.1 ; ATA/122/2023 du 7 février 2023 consid. 4b ; cf. aussi arrêt du Tribunal fédéral
2C_602/2019 du 25 juin 2019 consid. 3.3).

E. 11
Lors de l’appréciation d’un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de l’ensemble des
circonstances du cas d’espèce, étant relevé que l’art. 30 al. 1 let. b LEI n’a pas pour but de
soustraire des étrangers aux conditions de vie de leur pays d’origine, mais implique que
ceux-ci se trouvent personnellement dans une situation si rigoureuse qu’on ne saurait exiger
d’eux qu’ils tentent de se réadapter à leur existence passée. On ne saurait tenir compte des
circonstances générales (économiques, sociales, sanitaires) affectant l’ensemble de la
population restée sur place, auxquelles les personnes concernées pourraient être également
exposées à leur retour, sauf si celles-ci allèguent d’importantes difficultés concrètes propres
à leur cas particulier (arrêts du Tribunal administratif fédéral F-5341/2020 du 7 février 2022
consid. 6.7 ; F-6616/2017 du 26 novembre 2019 consid. 6.5 et les références citées). En
particulier, les éventuels inconvénients liés à la recherche d’un logement ou d’un emploi
sont des aspects qui touchent la majeure partie des étrangers qui retournent dans leur pays
après une absence prolongée à l’étranger (arrêt du Tribunal fédéral 2C_491/2024 du 4
novembre 2024 consid. 5.2.3).
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personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d’examiner si, en cas de retour
dans le pays d’origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation
personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (ATA/ 122/2023
du 7 février 2023 consid. 4d et les références citées).

E. 12
Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d’un cas d’extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remar- quable, l’intéressé
possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu’il ne pourrait les mettre en
œuvre dans son pays d’origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu’en Suisse, la
situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs
années à une fin d’études couronnée de succès. Constituent en revanche des facteurs allant
dans un sens opposé le fait que la personne concernée n’arrive pas à subsister de manière
indépendante et doive recourir aux prestations de l’aide sociale ou des liens conservés avec
le pays d’origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter sa réintégration
(arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêt du Tribunal
administratif fédéral F-4206/2021 du 24 novembre 2022 consid. 5.4).



E. 13
S’agissant de la condition de la durée totale du séjour, elle constitue un critère important de
reconnaissance d’un cas de rigueur. Il importe cependant de rappeler que selon la
jurisprudence applicable en la matière, le simple fait pour un étranger de séjourner en Suisse
pendant de longues années ne permet pas d’admettre un cas personnel d’une extrême
gravité. Il s’agit d’un critère nécessaire, mais pas suffisant, à lui seul (ATA/847/2021 du 24
août 2021 consid. 7e). En outre, la durée d’un séjour illégal, ainsi qu’un séjour précaire ne
doivent normalement pas être pris en considération ou alors seulement dans une mesure très
restreinte, sous peine de récompenser l’obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ;
arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal
administratif fédéral F-4206/2021 du 24 novembre 2022 consid. 9.1 et les références citées ;
ATA/122/2023 du 7 février 2023 consid. 4f). Par durée assez longue, on entend une période
de sept à huit ans (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-7330/2010 du 19 mars 2012 ;
ATA/1538/2017 du 28 novembre 2017). Ainsi, le simple fait, pour un étranger, de séjourner
en Suisse pendant de longues années, y compris à titre légal, ne permet pas d’admettre un
cas personnel d’extrême gravité sans que n’existent d’autres circonstances tout à fait
exceptionnelles (ATF 124 II 110 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2A.540/2005 du 11
novembre 2005 consid. 3.2.1 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral E-643/2016 du 24
juillet 2017 consid. 5.1).

E. 14
En ce qui concerne la condition de l’intégration au milieu socioculturel suisse, la
jurisprudence considère que, d’une manière générale, lorsqu’une personne a passé toute son
enfance, son adolescence et le début de sa vie d’adulte dans son pays d’origine, il y reste
encore attaché dans une large mesure. Son intégration n’est alors
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constituerait un déracinement complet. Il convient de tenir compte de l’âge du recourant
lors de son arrivée en Suisse, et au moment où se pose la question du retour, des efforts
consentis, de la durée, de la situation professionnelle, ainsi que de la possibilité de
poursuivre ou d’exploiter ses connaissances professionnelles dans le pays d’origine (arrêt
du Tribunal administratif fédéral F-646/2015 du 20 décembre 2016 consid. 5.3). Il est
parfaitement normal qu’une personne, ayant effectué un séjour prolongé dans un pays tiers,
s’y soit créé des attaches, se soit familiarisée avec le mode de vie de ce pays et maîtrise au
moins l’une des langues nationales. Aussi, les relations d’amitié ou de voisinage, de même
que les relations de travail que l’étranger a nouées durant son séjour sur le territoire
helvétique, si elles sont certes prises en considération, ne sauraient constituer des éléments
déterminants pour la reconnaissance d’une situation d’extrême gravité (ATF 130 II 39
consid. 3 ; arrêts du Tribunal administratif fédéral F-3298/2017 du 12 mars 2019 consid. 7.3
; F- 1714/2016 du 24 février 2017 consid. 5.3). L’intégration socio-culturelle n’est donc en
principe pas susceptible de justifier à elle seule l’octroi d’une autorisation de séjour pour
cas de rigueur. Néanmoins, cet aspect peut revêtir une importance dans la pesée générale
des intérêts (arrêts du Tribunal administratif fédéral C-541/2015 du 5 octobre 2015 consid.
7.3 et 7.6 ; C- 384/2013 du 15 juillet 2015 consid. 6.2 et 7), les lettres de soutien, la
participation à des associations locales ou l’engagement bénévole pouvant représenter des
éléments en faveur d’une intégration réussie, voire remarquable (arrêts du Tribunal
administratif fédéral C-74672014 du 19 février 2016 consid. 6.2.3 in fine ; C-2379/ 2013 du
14 décembre 2015 consid. 9.2 ; C-5235/2013 du 10 décembre 2015 consid.



E. 15
Selon la jurisprudence, le fait de renvoyer une femme seule dans son pays d’origine, où elle
n’aurait pas de famille, n’est généralement pas propre à constituer un cas de rigueur, à
moins que ne s’y ajoutent d’autres circonstances qui rendent le retour extrêmement difficile.
Un cas de rigueur peut notamment être réalisé lorsque, aux difficultés de réintégration dues
à l’absence de famille dans le pays d’origine, s’ajoute le fait que l’intéressée est affectée
d’importants problèmes de santé qui ne pourraient pas être soignés dans sa patrie, le fait
qu’elle serait contrainte de regagner sa patrie qu’elle a quitté dans des circonstances
traumatisantes, ou encore le fait qu’elle laisserait derrière elle une partie importante de sa
proche parenté appelée à demeurer durablement en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral
administratif F-3012/ 2016 du 1er mai 2019 consid. 6.7.1 ; F-5668/2014 du 24 août 2016
consid. 6.2.4.1 ; C-2145/2014 du 26 mars 2015 consid. 5.8.1 et la jurisprudence citée).

E. 16
Dans l’examen d’un cas de rigueur concernant le renvoi d’une famille, il importe de prendre
en considération la situation globale de celle-ci. Dans certaines circonstances, le renvoi
d’enfants peut engendrer un déracinement susceptible de constituer un cas personnel
d’extrême gravité. D’une manière générale, lorsqu’un
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seulement commencé sa scolarité, il reste encore attaché dans une large mesure à son pays
d’origine, par le biais de ses parents. Son intégration au milieu socioculturel suisse n’est
alors pas si profonde et irréversible qu’un retour dans sa patrie constituerait un
déracinement complet (arrêt du Tribunal administratif fédéral F-1700/2022 du 10 janvier
2024 consid. 7.5 ; ATA/365/2024 du 12 mars 2024 consid. 2.5). Avec la scolarisation,
l’intégration au milieu suisse s’accentue. Dans cette perspective, il convient de tenir compte
de l’âge de l’enfant lors de son arrivée en Suisse et au moment où se pose la question du
retour, des efforts consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, de l’état
d’avancement de la formation professionnelle, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou
d’exploiter, dans le pays d’origine, la scolarisation ou la formation professionnelle entamée
en Suisse. Un retour dans la patrie peut, en particulier, représenter une rigueur excessive
pour des adolescents ayant suivi l’école durant plusieurs années et achevé leur scolarité
avec de bons résultats. L’adolescence, une période comprise entre 12 et 16 ans, est en effet
une période importante du développement personnel, scolaire et professionnel, entraînant
souvent une intégration accrue dans un milieu déterminé (ATF 123 II 125 consid. 4b ; arrêt
du Tribunal fédéral 2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ; ATA/203/ 2018 du 6 mars
2018 consid. 9a). Sous l’angle du cas de rigueur, il est considéré que cette pratique
différenciée réalise la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, telle qu’elle est
prescrite par l’art. 3 par. 1 de la Convention relative aux droits de l’enfant, conclue à New
York le 20 novembre 1989, approuvée par l’Assemblée fédérale le 13 décembre 1996.
Instrument de ratification déposé par la Suisse le 24 février 1997 (CDE - RS 0.107 ; arrêts
du Tribunal fédéral 2A.679/2006 du 9 février 2007 consid. 3 et 2A.43/2006 du 31 mai 2006
consid. 3.1 ; ATA/1068/2024 du 10 septembre 2024 consid. 6.3).

E. 17
Dans l’ATF 123 II 125 précité, le Tribunal fédéral a mentionné plusieurs exemples de cas
de rigueur en lien avec des adolescents. Ainsi, le cas de rigueur n’a pas été admis, compte
tenu de toutes les circonstances, pour une famille qui comptait notamment deux adolescents



de 16 et 14 ans arrivés en Suisse à, respectivement, 13 et 10 ans, et qui fréquentaient des
classes d’accueil et de développement (arrêt non publié Mobulu du 17 juillet 1995 consid.
5). Le Tribunal fédéral a précisé dans ce cas qu’il fallait que la scolarité ait revêtu une
certaine durée, ait atteint un certain niveau et se soit soldée par un résultat positif (ATF 123
II 125 consid. 4b). Le Tribunal fédéral a admis l’exemption des mesures de limitation d’une
famille dont les parents étaient remarquablement bien intégrés ; venu en Suisse à 12 ans, le
fils aîné de 16 ans avait, après des difficultés initiales, surmonté les obstacles linguistiques,
s’était bien adapté au système scolaire suisse et avait achevé la neuvième primaire ; arrivée
en Suisse à 8 ans, la fille cadette de 12 ans s’était ajustée pour le mieux au système scolaire
suisse et n’aurait pu se réadapter que difficilement à la vie quotidienne scolaire de son pays
d’origine (arrêt non publié Songur du 28 novembre 1995 consid. 4c, 5d et 5e). De même, le
Tribunal fédéral a admis que se trouvait dans un cas d’extrême gravité, compte tenu
notamment des
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adolescents de 17, 16 et 14 ans arrivés en Suisse cinq ans auparavant, scolarisés depuis
quatre ans et socialement bien adaptés (arrêt Tekle du 21 novembre 1995 consid. 5b ; arrêt
non publié Ndombele du 31 mars 1994 consid. 2, admettant un cas de rigueur pour une
jeune femme de près de 21 ans, entrée en Suisse à 15 ans). Dans l’arrêt du 6 avril 2011
précité qui concernait le cas d’une famille avec deux enfants dont l’aîné était âgé de 13 ans,
le Tribunal fédéral a en revanche estimé que si l’âge de l’aîné et l’avancement relatif de son
parcours scolaire étaient des éléments de nature à compliquer sa réintégration dans son pays
d’origine, ils n’étaient pas suffisants, à eux seuls, pour faire obstacle au renvoi de la famille.
Il était établi que l’enfant parlait parfaitement l’espagnol et qu’il n’avait pas encore terminé
sa scolarité obligatoire ; la poursuite de celle-ci dans son pays d’origine devrait donc
pouvoir se faire dans des conditions satisfaisantes (arrêt du Tribunal fédéral 2C_75/2011
précité consid. 3.4). Dans un arrêt ATA/430/2023 du 25 avril 2023, la chambre
administrative de la Cour de justice (ci-après : la chambre administrative) a considéré, pour
sa part, que l’OCPM n’avait pas mésusé de son pouvoir d’appréciation en refusant de
déroger aux conditions d’admission s’agissant d’un jeune ressortissant sénégalais âgé de 23
ans et arrivé en Suisse avec sa sœur pour rendre visite à son père alors qu’il avait 13 ans.
L’intéressé était au bénéfice d’un contrat de travail « d’exploitation journalier » en tant que
« porteur » qui ne lui permettait pas d’être financièrement indépendant. Il avait suivi les
trois années du cycle d’orientation avant d’intégrer l’ECG en classe préparatoire, qu’il avait
arrêtée pour des motifs inconnus. Il avait été scolarisé dans une école privée pour une
année, formation qu’il avait également interrompue pour des raisons financières. Il s’était
ensuite réinscrit à l’ECG pour adultes mais n’avait au final obtenu aucun diplôme. Son
parcours scolaire ne pouvait dès lors être qualifié de remarquable ou de si exceptionnel qu’il
justifierait la poursuite de son séjour en Suisse. Le seul fait qu’il ait passé son adolescence
en Suisse ne justifiait pas non plus, en soi et à lui seul, de lui octroyer une autorisation de
séjour pour cas de rigueur, à moins de reconnaître, de facto, un droit à chaque jeune passant
son adolescence en Suisse à y demeurer. Il convenait par conséquent de déterminer si la
relation de l’intéressé avec la Suisse était si étroite qu’on ne puisse exiger de lui qu’il
retourne vivre dans son pays d’origine. Or, son intégration ne présentait pas de particularité
et les relations qu’il avait nouées en Suisse n’étaient pas d’une intensité telle que cela
compromettait son retour au Sénégal, pays dans lequel il avait conservé des attaches
familiales et retournerait accompagné de sœur, dont le cas était tranché en parallèle. Il ne
présentait donc pas une situation de détresse personnelle au sens des art. 30 al. 1 let. b LEI



et 31 al. 1 OASA, ce quand bien même il ne pouvait être nié qu’un retour dans son pays
d’origine pourrait engendrer pour lui certaines difficultés de réadaptation (arrêt précité
consid. 6).
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administrative a en revanche considéré que l’OCPM avait abusé de son pouvoir
d’appréciation en refusant de préaviser favorablement une demande d’autorisation de séjour
pour cas de rigueur formée par une ressortissante ivoirienne et ses deux enfants âgés de 9 et

E. 20
En l’espèce, il convient en premier lieu de se pencher sur la durée de présence de la
recourante en Suisse. Selon ses dires, elle serait arrivée en Suisse en 2002 avec sa mère qui
y aurait déposé une demande d’asile en leur faveur, demande refusée l'année suivante. Le
tribunal ne dispose d’aucune information permettant de retenir que la recourante est
effectivement arrivée en Suisse en 2002 avec sa mère. À teneur du système d’information
SYMIC, elle serait arrivée en Suisse en 2009. Cela étant, le tribunal considèrera que la
question de savoir si la recourante est arrivée sur le territoire suisse en 2002 ou en 2009 peut
rester ouverte puisque, dans tous les cas, le cumul de son séjour ininterrompu en Suisse
constitue une très longue durée au sens de la jurisprudence, soit en l’occurrence au moins
seize ans. Même si cette circonstance ne suffit pas en soi pour admettre une intégration telle
qu’elle ne pourrait être rompue sans graves conséquences, elle mérite cependant une
attention particulière, étant néanmoins rappelé que cette durée doit être relativisée puisque
le séjour s'est déroulé dans l'illégalité. Concernant son intégration socio-professionnelle en
Suisse, elle ne saurait en l’état actuelle être considérée comme exceptionnelle. Néanmoins,
il est nécessaire de rappeler que la recourante est arrivée en Suisse au plus tard en 2009, soit
à l’âge de 10 ans, et qu'elle a ainsi passé son enfance, son adolescence et le début de sa vie
d’adulte en Suisse, des périodes considérées comme importantes pour la formation de sa
personnalité. Elle a suivi un apprentissage en tant qu’assistante du commerce de détail du
1er août 2016 au 31 juillet 2019 à l’issu duquel elle a obtenu avec succès une attestation de
formation professionnelle en qualité d’assistante du commerce de détail. Elle a ensuite
continué son activité professionnelle jusqu’en 2021 lors de stages dans le commerce de
détail. L’G______ atteste qu’elle est une employée polie, calme et réservée, toujours
ponctuelle et assidue, il ne pouvait qu’affirmer leur satisfaction à l’avoir comme apprentie.
Rappelons également que quand bien même elle a donné naissance à son fils B______ le 30
janvier 2016, elle a tout de même continué sa formation professionnelle, alors qu’elle était
devenue mère à l’âge de 17 ans. Selon ses propres déclarations, sa difficulté à trouver du
travail résulterait de son statut précaire en Suisse, on relèvera aussi, encore une fois, que la
recourante est mère célibataire, ce qui complique ses recherches d’emplois, du fait qu’elle
s’occupe seule d’un enfant, puisque le père de celui-ci n’est présent ni
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allégué lors de sa comparution personnelle devant le tribunal que la décision de l’OCPM
l’avait particulièrement atteinte et l’avait bloquée dans ses recherches d’emplois. Le
tribunal constatera qu’à la suite de cette comparution, la recourante a fait de nombreux
efforts, en postulant à diverses offres d’emplois, notamment en contactant le CSP, afin de
constituer un plan de désendettement, ce qui démontre qu’elle met tout en place pour
pouvoir rembourser ses dettes dès qu’elle aura trouvé du travail. Bien que, comme rappelé
ci-dessus, il ne s’agit pas d’une intégration que l’on peut qualifier d’exceptionnelle, il sied
de constater que la recourante a longuement travaillé en Suisse de manière tout à fait



satisfaisante pour ses employeurs et qu’elle fait actuellement tous les efforts possibles pour
trouver un emploi. Concernant les conséquences qu’auraient pour la recourante son retour
dans son pays d’origine, la décision litigieuse passe sous silence le fait que, d’une part, elle
n’a séjourné dans son pays d’origine que durant deux ans au total soit de sa naissance à
l’âge de deux ans et pour des vacances une seule fois avec son fils en 2018, voire deux selon
ses dires lors de l’audience de comparution personnelle. Du fait de sa présence en Suisse
depuis 2002, force est de constater que la recourante a passé son enfance, son adolescence
et le début de sa vie d’adulte en Suisse. C’est dans ce pays que la recourante, en passant par
un parcours en primaire et ensuite par un apprentissage en tant qu’assistante de commerce,
s’est construite, depuis tout du moins l’âge de neuf ans, et qu’elle a également donné
naissance à l’âge de 17 ans à son fils B______, âgé actuellement de 9 ans. Ainsi, la
renvoyer en RDC, la mènerait à être confrontée à un pays dont elle ne connait pas les us et
coutumes et dans lequel elle n’a ni parenté, ni ressource à l’heure actuelle. À cela s'ajoute
qu'un tel renvoi aurait pour conséquence encore de la séparer de son frère aîné, avec qui elle
réside à Genève et qui est au bénéfice d’un permis de séjour. De plus, il convient de prendre
en compte sa situation particulièrement vulnérable en tant que jeune mère célibataire, qui
complique d’autant plus son renvoi dans un pays qui lui est presque entièrement étranger et
qui au surplus se trouve dans une situation très instable actuellement comme en attestent
divers articles de presse. S’agissant de l’intérêt supérieur de l’enfant B______, celui-ci est
né en Suisse et est actuellement en classe primaire ; il est inscrit au T______ FOOTBALL
CLUB. Il est allé dans son pays d’origine à une seule reprise quand il avait deux ans. Ainsi,
l’y renvoyer constituerait un déracinement fort puisque ce dernier lui est presque
entièrement étranger. Il découle de l’ensemble des circonstances, qui n’ont pas toutes été
prise en compte par l’OCPM et encore moins appréciées dans leur globalité dans la décision
litigieuse, que celui-ci a mésusé de son pouvoir d’appréciation, ce qui a abouti à un résultat
choquant.

E. 21
Au vu de ce qui précède, bien fondé, le recours sera admis, la décision litigieuse annulée et
le dossier renvoyé à l’OCPM afin qu’il préavise favorablement la
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B______ à l’attention du SEM.

E. 22
Vu l’issue du litige, aucun émolument ne sera mis à la charge de la recourante, qui obtient
gain de cause, et une indemnité de procédure de CHF 1'000.-, à la charge de l’État de
Genève, soit pour lui l’autorité intimée, sera allouée à la recourante (art. 87 al. 2 à 4 LPA et
6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30
juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03).

E. 23
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d’État aux migrations.
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